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 Délibération n° 2017/8
ZAC VENISSY. Engagements financiers. Maison des Services Publics. Acquisition à la SERL des espaces 
publics. Participation. Signature de la convention financière.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 37

Date de la convocation : 25/01/17
Compte rendu affiché : 02/02/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle  GICQUEL, M.  Thierry  VIGNAUD, Mme Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina  AHAMADA
MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme Hidaya SAID.

Absent(e)s : M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM, M. Pascal DUREAU, M.
Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à Mme Marie-Christine BURRICAND,. M. Jean-Louis
PIEDECAUSA à M. Serge TRUSCELLO,. M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,.
Mme Nadia CHIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Yolande PEYTAVIN,. Mme Régia ABABSA à M. Idir BOUMERTIT.
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 Rapport n° 8
ZAC VENISSY. Engagements financiers. Maison des Services Publics. Acquisition à la SERL des espaces 
publics. Participation. Signature de la convention financière.

Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie

Mesdames, Messieurs,

CONTEXTE

Dans le cadre de l’opération ZAC Vénissy dont la création a été actée en Conseil municipal le 21 mars 2005, 
les Conseils municipaux des 25 juin 2007 et 7 décembre 2007 ont approuvé : 
- le choix de la SERL comme aménageur,
- le financement de l’opération d’aménagement et la démolition du Centre commercial Vénissy,
- la participation de la Ville à hauteur de 5 050 000 € HT ventilée de la façon suivante :

3 000 000 € HT au titre de la convention ANRU,
1 892 000 € HT soit 2 262 832 € TTC au titre du rachat des équipements publics (valeur 2007) 
actualisé à 1 893 557 € HT (valeur 2016),

203 000 € au titre des participations d’équilibre.

LE PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS

Le programme de la ZAC prévoit la réalisation d’équipements publics liés à l’opération de ZAC (voiries, 
réseaux divers et espaces publics).
Les espaces publics ainsi réalisés seront incorporés dans le domaine public des collectivités.
La Ville reprendra en propriété et en gestion les équipements publics suivants :

- la placette et un parking associés à la Maison des Services Publics (MSP) pour une surface de 1 214 m² : 
(zones A et B du plan joint),

- les abords de la MSP pour une surface de 352 m² : (zones C et D du plan joint).

Ils seront réalisés après la fermeture et la démolition du magasin DIA, dans le cadre des travaux de 
réhabilitation de la MSP.

LES CONDITIONS DE LA RETROCESSION

A - Le prix total de la participation de la Ville s’élève à 1 893 557 € HT et comprend :

1° - les ouvrages (placette, parking, vidéosurveillance) pour 938 297 € HT soit 1 122 203,21 € TTC,

2° - le foncier pour 955 260 € HT, TVA immobilière en sus. Ce prix a été validé par les Services de France 
Domaine le 13 décembre 2016.
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B - Le planning de rétrocession dépendant du calendrier de réalisation de la ZAC :

Phase 1 : placette et parking de la MSP réalisés en 2016 :

- le rachat du foncier (1 214 m²) pour 740 540 € HT, TVA immobilière en sus ,

- le rachat des ouvrages réalisés sur ce foncier pour un montant de 938 297 € HT, soit un total de
1 122 203,21 € TTC.

Phase 2 : après la démolition du magasin DIA : 

- le rachat du foncier résiduel (352 m²) pour 214 720 € HT, TVA immobilière en sus.

Le paiement de ces ouvrages et du foncier d’assiette sera réparti selon un échelonnement de paiements 
prévu dans la convention financière ci-jointe, établie entre la Ville et la SERL.

Les frais de notaire seront à la charge de la Ville.
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 9 janvier 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de : 
- approuver la régularisation des transferts de propriété à la Ville, correspondant au coût total de 1 893 557 € 
HT payables conformément à la convention financière ci-jointe soit : 
1 - le foncier pour 955 260 € HT confirmés par France Domaine le 13 décembre 2016, montant de la TVA 
immobilière en sus, 
2 - les ouvrages pour un montant de 938 297 € HT soit 1 122 203,21 € TTC, 
- approuver le principe d'une acquisition en deux phases : 
Phase 1 : transfert de la placette et du parking public de la MSP (1 214 m²) soit 740 540 € HT, TVA 
immobilière en sus, et le transfert des ouvrages pour un coût de 938 297 € HT soit 1 122 203,21 € TTC, 
Phase 2 : lorsque le magasin DIA sera démoli et les abords de la MSP terminés, transfert du foncier 
correspondant (352 m²) soit 214 720 € HT, TVA immobilière en sus, 
- approuver cette convention financière et autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué à la signer 
ainsi que tout document nécessaire à la mise en oeuvre de ce dossier et notamment tous les actes notariés, 
- charger Maître Olivier MICHOUD, notaire de la Ville et MOREL VULLIEZ, notaire de la SERL, de la 
rédaction des actes et tous documents nécessaires à la régularisation et des formalités qui en sont la 
conséquence, 
- dire que les frais notariés seront à la charge de la Ville, 
- dire que le coût du foncier d'un montant de 955 206 € HT, TVA immobilière en sus, ainsi que les travaux d'un
coût de 983 297 € HT soit 1 122 203,21 € TTC seront imputés aux comptes 2115 "Terrains bâtis" et 2111 
"Terrains nus", à la fonction 824 "Aménagements urbains".

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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